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Accès à l'information - Montérégie

De: Accès à l'information - Montérégie
Envoyé: 24 juin 2021 15:14
À:
Objet: Demande d'accès à l'information n° 200760430 - Courriel réponse
Pièces jointes: A- Art. 23 et 24_2020.pdf; A- Art. 48_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf; Avis de 

recours.pdf

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 14 avril dernier, concernant le Camping Madalie 
sis au 512, 3e Rang Nord à Saint-Charles-sur-Richelieu. Les documents suivants sont accessibles : 

 7330-0100100 
1. Lettre du 2003-08-26; 
2. Lettre du 2004-12-03; 
3. Rapport de l’inspection  du 2007-07-26; 

 
 7330-0100100-v2 

4. Certificat d’autorisation du 1980-05-28; 
5. Rapport de vérification du 1980-06-08; 
6. Rapport de vérification du 1980-08-21; 
7. Lettre du 1980-08-25; 

 
 7440-0006500 

8. Lettre du 1994-02-03; 
 

 7440-0006500-v2 
9. Lettre du 2005-10-24; 
10. Lettre du 2006-01-13; 
11. Courriel du 2012-07-10; 
12. Courriel du 2012-10-31; 
13. Courriel du 2012-10-31 (2); 
14. Courriel du 2013-01-09; 
15. Courriel du 2013-01-11 (1); 
16. Courriel du 2013-01-11 (2). 
 

Vous pouvez télécharger lesdits documents en cliquant sur le lien suivant : 
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-DR/Eti6osta0oVEqn5ZJNYATRkBE-
174FU_Ag_4XhFYNKGvbQ?e=dQBp6S. 
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23,
24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Par ailleurs, nous vous informons que d’autres renseignements ont été masqués en vertu de l’article 48 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
(RLRQ, chapitre A-2.1) car ils relèvent du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs. Nous vous référons
donc à la personne responsable de l’accès au sein de cet organisme : 
 

FORÊTS, FAUNE ET PARCS 
Démosthène Blasi 

Directeur du bureau du sous-ministre et du 
secrétariat 

5700, 4e Avenue O. #A-413 
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Québec (QC) G1H 6R1 
Tél. : 418 627-6370 #4914 

Téléc. : 418 634-3352 
acces.information@mffp.gouv.qc.ca 

 
D’autre part, nous vous informons que d’autres renseignements ont été caviardés en vertu de l’article 48 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
(RLRQ, chapitre A-2.1) car ils relèvent du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenation. Nous
vous référons donc à la personne responsable de l’accès au sein de cet organisme : 
 

AGRICULTURE, PÊCHERIES ET 
ALIMENTATION 
Marie-Odile Koch 

Secrétaire générale et directrice de la 
coordination ministérielle 

200, ch. Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (QC) G1R 4X6 

Tél. : 418 380-2100 
Téléc. : 418 380-2171 

accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par courriel,  à l’adresse 
dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

   

L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la 
Montérégie  
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 poste 455 
Télécopieur 450) 928-7755 
www.environnement.gouv.qc.ca   
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